
 
 

  
AVIS PUBLIC 

 
 

ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le conseil d’arrondissement de 
Mercier__Hochelaga-Maisonneuve a adopté, lors de sa séance ordinaire tenue le            
16 octobre 2007 à 19 h, la résolution suivante : 
 
1. Résolution CA07 270374 autorisant le projet particulier PP27-0084 (no dossier : 
1070603010) dont l'objet principal est de permettre l'occupation à des fins d'entreposage 
à l'intérieur du bâtiment situé aux 3045 et 3055, boulevard de l'Assomption entre les 
rues Sherbrooke Est et Chauveau. 
 
Toute personne intéressée peut consulter la résolution mentionnée ci-dessus au Bureau 
du secrétaire d’arrondissement situé au 5600, rue Hochelaga, bureau RC.30, durant les 
heures normales d’ouverture. 
 
 
PRENEZ EN OUTRE AVIS, que la résolution est maintenant en vigueur. 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, CE 24E JOUR D’OCTROBRE 2007. 
 
 
Le secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Me Julie Doyon 
 


